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DU CHANGEMENT!
Un brave ouvrier, après avoir été longtemps !a

victime dles boissons spiritueuses, est entré dans
une Société de Tempérance. Au bout de deux ans,
il rencontre un de ses anciens camarades qui cher-
che en vain à lui faire accepter un verre de gin.

- Non, dit-il, je n'en prends pas, je n'en pren-
drai plus jamais 1

- Cela doit vous paraître "pas mal drôle" de
vous abstenir le toute liqueur 1

- En effet...
- Quel changement I...
- Oh! oui, bien les changements. Mon cœur est

plus léger et mon portefeuille plus lourd ; mon cer-
veau est libre et mon estoi ac fonctionne à mer-
veille. Mcs forces sont doublées; j'ai (le la santé à
revendre. Chez moi, je ne vois que des figures
joyeuses; ma femme est heureuse et mes enfants,
toujours propres, sont les premiers de leur classe.
Mon patron est content de moi et il a augmenté
mon salaire. Vous voyez, cher ami, qu'il y a beau-
coup de changements.

- Je ne m'attendais pas à cela, répond l'ami, et
il s'en va tout pensif.

Les Sociétés de Tempérance sont (les institutions
qui font plus de bien qu'on ne saurait le dire. En.
courageons-les.

-"t--
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Un de nos Zélateurs nous écrit:
" On a ri de moi lorsque j'ai mis

ma maison de commerce sous la
protection spéciale de S. Antoine
de Padoue, mais j'ai laissé rire...
Jamais je n'ai demnidé une faveur
au grand thaumaturge sans l'obte-
nir. Annoncez cela et je propagerai
la CLOCHE!"

L'enfant pour lequel sa mère a
demandé une prière à tous nos lec-
reurs, est guéri. Romercîments.

A NOS AMIS

Le rapport do l'Union Franco-
Canadienne, dont nous recomman-
dons la lecture à tous nos amis,
nous force à remettre au prochain
numéro plusieurs communications
intéressantes. Nous sommes à pren-
dre nos mesures pour publier sous
peu 16 pages au lieu de 12. Chaque
semaine nous donnerons 4 pages
de feuilleton, ce qui formera au
bout de l'année un beau volume
valant à lui seul plus que le prix
de l'abonnement.

Vous lisez ce journal, c'est très
bien; jamais vous n'y apprendrez à
faire ou à approuver le mal. Mais,
ce n'est pas assez. Après avoir lu
la CLOchE, p assez la à d'autres,
afin qu'ils la lisent à leur tour. Qui

dira jamais le bien que vous pour-
rez faire ainsi, sans peine ni dé-
penses!

L'imprimé sous toutes ses formes
est l'arme que nous devons tons
manier contre les adversaires de
notre sainte foi. Pour faire lire de
bonnes publications, il faut aller
jusqu'a s'imposer de vrais etsérieux
sacrifices,

Nombre de personnes ne se ren-
dent pas assez compte des ravages
que fait la mauvaise presse et du
devoir qui s'impose à tous les hon-
nêtes gens de payer de leur person-
ne et de leur bourse pour répandre
la bonne presse et lutter ainsi con-
tre les mauvaises doctrines.

Si chaque catholique remplissait
son devoir sur ce point, la mat-
vaise presse n'y survivrait pas, et
la société serait sauvée.

R. P. FAYOLLAT, S. J.

ABL OIS hLCBBLSI
DEUXIÈME CAUSERIE.

COMMENT ON PREND LA MAUVAISE

HAnITUDE DE BOIlE.

LES ALCOOLIQUES EN TEMPS

D'ÉPIDÉMIE.

'AI parlé, (le la triste
mort d'une victime

.ldes boissons alcooli-
ques.

Son histoire est
celle de beaucoup
d'autres. Il avait
toujours été très-

sobre, lorsque, par un beau jour
d'hiver, comme il conduisait des
traverses de chemin de for à la
gare la Plus proche, il rencontra
un ami qui lui offrit un coup à
boire.

Il y toujours de ces gens altérés
qui ne sauraientse mettre on route
sans avoir en poche le petit flacon
de consolation.

Grégoire accepta, par politesse.
Il faisait trós-froid et le pauvre
homme s'imaginait que cette li-
queur brûlante lui donnerait des
forces en le réchauffant douce-
ment. Grande était son erreur. Les
boissons alcooliques font du "bien"
à l'homme comme un coup de
fouet en fait au cheval. On ne va
pas loin avec ce système.

Les liqueurs causent, pendant
quelques instants, une certaine sen-
sation de chaleur, mais le vrai
moyen (le mourir de froid c'est
d'en boire beaucoup, lorsqu'on en-
treprend un long voyage par des
chemins couverts de neige et de
glace. Brusquement, sans avoir
conscience de son état, on se sent
envahi par le sommeil, on s'endort
et on se 'éveille - fort mal pré-
paré - dans l'autre monde.

Je ne suis plus jeune, je pratique
depuis plus d'un quart (le siècle, et
mes lecteurs seraient surpris si je
leur disais combien j'ai vu mourir
ainsi de malheureuses victimes do
l'alcoolisme.

Qu'on le sache bien, l'homme
qui fait usage (le boissons fortes, a
généralement le sang vicié, et sa
guérison est toujours plus difficile
que celle d'un homme sobre, quelle
que soit sa maladie.

J'ai fait un voyage en Europe
en 186J. Le choléra sévissait en
Belgique et dans le nord de la
France. J'eus l'occasion de visiter
les hôpitaux de Beauvais, Arras,
Valenciennes, Cambrai, Lille, Bru-
ges, Gand, Bruxelles, Anvers et
Liége. Partout, entendez-vous, ama-
teurs de la bouteille infernale? je
constatai que les alcooliques tom-
baient comme des mouches. " Le
léau n'a qu'à les toucher du bout

du doigt poui les culbuter," me dit
un vieux praticien.

Et il ajouta:
- Ces maudites boissons doivent

avoir été inventées par la mort
elle-même, afin qu'elles rendent
plus facile son horrible besogne.

Mais la maladie et la mort ne
sont pas les seules conséquences de
cette funeste passion. Combien de
crimes qui n'eussent jamais été
commis sans l'ivrognerie; que de
catastropheseausées par l'abus des
liqueurs!

Combien de pauvres et de vaga-
bonds, traînant péniblement une
existence misérable, vivant mépri-
sés, repoussùs partout, jouiraient
d'une honnête aisance, s'ils avaient
su résister à la tentation !

Si j'étais égoïste, je ne me plain-
di ais pas des boissons spiritueuses,
car elles me procurent plus de re-
venus que toutes les maladies réu-
nies.

Mais quand je vois tant de fa.
milles menacées de misère, quand
je vois tout un pays s'apauvrir,
quand je vois des intelligences
s'éteindre, des familles se décimer
par la faute de cet infernal poison,
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je voudrais être assez puissant ou
assez éloquent pour faire tomber
le verre de la main des buveurs.

Le pauvre Grégoire, dont j'ai
raconté l'histoire, laissa sa femme
et ses enfants dans la misère. Ce
fut son grand chagrin au lit de
mort. Il eût été plus affligé encore
s'il avait pu Prévoir- que son der-
nier-né ne devait lui survivre que
de quelques semaines. L'infortuné
petit être n'avait dans les veines
qu'un sang vicié, son développe-
ment physique et moral était com-
plètement impossible.

L'ivrogne n'est bon à rien. Nul
ne le respecte, beaucoup se mo-
quent de lui. Voici comment un
poète satirique dépeint le buveur

Sur le midi, sortant de la taverne
Certain ivrogne allit je ne sais ott
Mon homme tombe, et soudain on le berne,
Bien qu'il jouft à se casser le cou.
Quelqu'on pourtant lij dit : Anti Magloire,
Puîisqie le gin vous fait ainsi beroilcier
A chaque pas... vous avez tort die boire.
- Non, répondit-il, mais J'1i tort le Iar-

[cher.

Oui, le malheureux avait tort le
marcher :lpres avoir trop bi; on
aurait aussi tort (le conclure les
affaires quand on a "pris un coup."
Mais, mieux que cela, on devrait
s'abstenir de toute boisson enivran-
te : c'est le meilleur moyen (le
marcher droit... physiquement et
moralement.

DOCTEUR X.

CONFERENCE

Dimanche, le 20 Février, à la
Salle du Corps de Musique le Tcm-
pêrance, 1515, Rue Ste-Cathîerine, à
Montréal, CONFERENCE par M.
G. VERDMAN, (Jean odes Erables (le
la CLOCH E.)

Cette Conférence commencera à
81 heures lu soir.

~e Les membres de la Société
de Tempérance sont invités à se
rendre en corps, musique cin tête,
à cette conférence, inimédiateient
après l'assemblée.

Outre la Conférence, il y aura
Musique, Chant, Déclamation et
Représentation Dramatique.

ADMISSION, 10 Cts. Les hom-
mes et les jeunes gens seront seuls
admis.

Mourir est une loi et non un châtiment.
MARTIA L.

Le plaisir dc se venger a toujours été
celui d'un esiit faible et mailsain.

JuVENAL.

LETTRE OUVERTE leutuel eii Oxception Pour les lec-
teurs le la CicuE, gens raisonna-

A MON CHER CAMARADE P'TIT LoUIS bles qui veulent sicèreient le
---- i riolmplie de tout ce qtui est beaiu,

boit et juste. Mais la gralîîle masse!
Misériconîl!

ON cier ami, j'ai uin Combien dejom-nalistes,hommes
t ros rhume... Vous iiîelligeits et instrit cepeudant,
savez où ie l'ai gagné qui écrivent nlon ce qu'ils croient
(on appelle ela g- étro la vérité, mais ce qui leur
gniert) et vous peszparait umile m(I parli qul'ils .evn
bien que je voudrais mont:mt liiles ei. dans l'inii-
le rendre, pour ne pas q I ut dl'arive à niii hon poste

conserver plus longtemps dît bien Ilucratil! Question de paironage :
mal acquis. En attendant, d'après c'est l'appétit qIi pa-le et non le
les conseils clu Dr. X., je tousse clii. la tCle se met at service clid
comme un bon. C'est ce qu'il fait veitre: le picotini remplace le cru-
lui-même quand il se voit pincé. t ilix at buteau de rédaction.
Pour trouver le temps moins long î:t, coine le dit fort bicn Drii-
- je suis consigné at coin du feIl i, le <ercle se resserre (le 1)11
comme une lettre non réclamée L cil pus. De plus cii plis aussi ceux
la poste - je bois dIi thé au g0allo11, qui voidron t dire la vérité ressen-
je lis et je vous écis. blcimot il ces aarlyrs inutiles dont

Je viens cde lire quelques pages parle ut écrivain russe : " Ils n'ont
cde la vie cli [toi Louis Xl, que pas nt(ttme la coisolfflioi de ltutter
Drumont déclare Grand, parce c|, nplini jour. ()II les achtenine
qu'il a pendî beaicout p le Juils, et vers le lauiteh tka oi vers To-
quelques chapitres de la " Frnce oLsk: ils traversent les villages
Juive " dut prénommé Driumont. des villaes, îles villages... De la
Ce dernier voudrait imiter, SI teige et ecort de la neige, et, peu
passer même le monarque français à peu ils il sparaissenî t dta ns l'incon-
Ci pendant tous les banquiersjits ni; ils entrent sous une cloche
et on donnant leur fortune aux pneuma tique. C'est fiiii... Qu'ils par-
pauvres. lent ou qut'ils ne parleinti pas, c'est

Je ne saurais approuver ces absolhtunent la même chIose."
moyens extrêmes. le n'en pondra is 1 li on uie recourt pas mix moyens
aucun, si j'cn avais le pouivon'. Je violents pour lottllei la voix les
ne suivrais pas même le conseil (le diéleneIrs le la vérité : on leur
la chanson célèbre coupe les vivres.

Pour les laver Eh bie I! tout cela est f o1t triste!
Faudrait les noyer... N'êtes-vouts pas le mon avis, mon

Non, pas de violence, bien (lie cher P tit Louis?
les .Juifs, ennemis de tout ce qui est lI dehors de ces trois maitres
catholique ot même simplement t.iaities, les rouges, les bleus
chrétien, auraient vîte fait le nos et les amateurs de choses droles,
ôter le goût (i pain s'ilsétaieIt l'rivamii 'apable de penser tout
les maitres. Mais à toutes les ligues seul troive dillicileimient des lee-
qu'ils Organisent et à toits les jour- lturs. \eid-toi, prostitue ta plitine,
ntaux qu'ils fondent, j'opposerais oitîre! Il y en a gui, a fore de
d'autres liguesetd'autres o géi.ie, de lesevraiice et d'écoio-
et je les empêcherais bien dle nts ¡ uie, ne... crèvent pas be;utcotup
mener à la ruine. i ava nt le eimps, tmais ils sonit rares

Je... Mais, qui sait ? Les hommes et ils iméritetit unîe sia tue... eit sucre
sont bien cirietix cin cette singi d'urlN. t pltpart se convertis-
lière fin dle siècle! Oit ni Im'eitien- senît et v i'venit.
drait, on ne m'écouterait, on rI me
croirait peut-être pas. Aujourd'hui
tout le monde porte (les lunettes
blettes oit rouges, oit traite de fous
oit d'intriganîts ceux qui ne portent
absolument pas de lunettes et qiii
voient les hommes et les choses
comme ils sont réellement.

L'indpendance, la sincérité, le
dévouement... Allons donc! Les
méchants s'en moqutent et les bois
y sont indifférents. Je fais naturel-

Qutanîd oit entend dire : ' Tel
journal doit tomber, parce que son
parti n'est plus au pouvoir; tel au-
tre va grandir, car il a lesaimlisain
pai'lemeni t," ot a bien le droit le
demander où tout cela doit nous
coidtuire.

Apostolat île la presse, liberté dle
la parole reprodu ite sur le papier
fard'un côté, ablis île l'autre.

E!, en attendant, grâce à la coin-
plicité <les uns, a. l'indillereince des



LA CLOCHE DU DIMANCHE.

SUR LES GRANDS LACS. -PALAIS FLOTTANT DE 1897.

autres et à la frivolité du plus
grand nombre, nous allons à la dé-
rive. Les sociétés secrètes et les
corsaires du commerce nous ron-
gent, nous minent, nous conduisent
à la banqueroute.

Assez sur ce chapitre. Les jours
succèdent aux jours et bientôt arri-
vera la saison (les sucres... Cela
s'annonce bien. Nous avons eu de
la neige en masse (vous-vous rap-
pelez?) et nous en aurons encore.
Après cela, qu'il gèle au bon mo-
ment et qu'il dégèle à propos, et
les érables se laisseront saigner
comme de vulgaires contribuables
et les marmites s'empliront rapi-
dement... Entaillez beaucoup de
troncs, cher ami, faites beaucoup
de sucre, et vous recevrez la vi-
site cordiale quoique plus ou moins
intéressée de votre tout dévoué

J. D. E.

SOYONS UNIS

N parle beaucoup, dansS1,1 tous les pays du mon-
de, du capitaine juif

Dreyfus, de sa con-
damnation à l'exil pour
la vie; des efforts faits
par sa pauvre femme

J» pour obtenir la révision
de son procès,de la mise en accusa-
tion du romancier Emile Zola, qui
n'a pas craint d'attaquer le conseil
de guerre et, par là, toute l'armée
française...

La CLOCHE n'est pas nu journal
politique et l'espace nous manque
pour mettre nos lecteurs au cou-
rant de toutes ces histoires. Mais
nous sommes toujours disposés à
profiter d'une occasion favorable
pour prècher la paix et l'union et
tirer des événements des conclu-
sions et (les enseignemeni ts capables
d'avancer la réalisation de notre
programme.

Dreyfus est Juif et d'origiine aIlle-
mande. Une triste recrue pour une
armée qui songe à la revanche! Il
est surveillé étroitement, dans l'Ile
au Diable, autour de laquelle des
légions (le requins afliunós font
bonne garde. Ce détenu coûte à la
France dix mille dollars pair année
sans compter le " trouble." simp)le
détail que nous notons CI passant.

Rochefort et d'autres comnmu-
nards, déportés à la Nouvelle-Ca-
lédonie, ont pu s'évader. Nul doute
que les Juifs ne seraient pas fâchés
de procurer à leur coreligionnaire
une chance pareille. En attendant,
ils ont trouvé Zola et d'autres
écrivains qui ont entrepris de faiire
casser l'arrêt en vertu duquel le
capitaine dégradé Dreyfus gémit
loin de sa patrie. Et, pour atteindre
leur but, ils n'ont pas craint, eux
qui tiennent tant à l'argent, de sa-
crifier des monceaux d'or.

Ils sont unis, ces ennemis du
nom chrétien, et ils nous donnent
là - une fois n'eSt pas coutume -
un exemple que nous devrions
imiter. Quand un Juif se met en

tète de fonder une maison de com-
merce ou die banque, ou d'éditer un
journual, cela marche comme sur
des roulettes. Ils sont unis.

Juifs, francs.maçons, socialistes
et anarchistes, divisés sur des ques-
tions (le détail, marchent comme
un seul homme (lès qu'il s'agit de
nous nuire. Tout récemment encore
les députés socialistes dle la Chani-
bre française ont publié ui na ani-
feste dans lequel ils demandent à
leurs amis cie ne pas seconder les
efforts des antisémites, de n pas
entraver l' (uxv're des Juifs, et, par
contre, cde s'unir pour combattre le
capital, l'armée et la religion. Il va
saIns dire que cet appel fut enten-
du !...

Pourquoi ne faisons-nous pas
1)0111 le bien ce que ces gens fout
)our11 le mal? Pourquoi n 'encoutraî-
geons-nous pas, partout et toujours,
ceux qui coinbatteut pour ce que
nous prétendons aimer le plus,la
langue maternellela patrie et la
foi? Pourquoi y i a-t-il tant parmi
nous qui noni.sculenient refusent
leur obole à une oeuvre de propa-
gande chrétienne, mais qui cher-
client encore à décourager ceux
qui se dévouent, prédisent leur in-
succès et paraissent mnêtmc le dési-
rer?

Soyons donc unis pour le bien,
comnmîe nos ennemis l sont pour
le mal!

JEAN DES ERAlLES.
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ES priiers exploateurs
(lui visitórent les lacs

______On ta.i-o, St. Cia ir, Er-ié,
• n'avaient d'attre mode

S(le trnsport que de lé-
. gels cantots cn écorce

que les indiens prêtaient
aux Européens ei clume le me-
nus objets eît verroterie, dîî tabac,
des armes, etc. Ce moyen de trinis-
port était lent et dagereux ;on
n'avait passculcmentlit la ftîrer des
flots -à craindre, mais solvenit les
niietîrs indiens trislîsaienit la pa.
role donnée et massacraient s;aIs
pitié les voyagetrs qui s'étaient
confiés a eux.

Ce tut pouirtant avec li'iide (le
ces fi-éles CSquîikqtîe ha civilisition
chrétienne pdnnt dhuis les lorês
vierges de lOItario où vivaient de
puissantes tribus indicnnes. En
1667 le R. P. Jacques larquette,
jésuite missionnaire, plarit cn canlot
de Québec et après uie ;umée (le
navigation et de portages pénibles,
il a-riva dans le pays des lacs. Il
évagélisa les Iloilbreuises tribus
établiessur les rives dt Al ?d ichi-
gan ; à Alackinne il eut le bonheur
dle voir, plus l de 2000 gerriers rti-
nis pour entendre lit paroie sainte.
Ce ftut soni dernier triomphe. Quel-
ques joirs après il voulîtt aller
évaiigélise- ai sailt Ste Marie; à
peine embarqté il devint ialade.
Oit le nmneia cin hâte a fort 31ac-
kinac oi il ne tarda pas à exiirer.

Atjourdhui les voyages sont de-
venus chose facile sur ces gnIdes
nappes d'eau, grâce aux palais
flottants qui les sillonnent ci toits
sens. Il y a loin dii fi-le cIot
d'écorce aux imaginifiques vapers
en acier, pouirvus de totît le luxe,
de toutes les commolités possible.
Les caîîots dI'tutrefois tnuispo
taient de trois à douze personnes,
les vapetrs modernes accoinoulent
jusqu'à deux mille voyageurs..

LES PLAGIAIRES

Dans certains pays les plagiaires
sont mis au t bm dit monde des let-
tres ; on les mont re ait doigt comme
des voleurs. Il devrait cn être de
même partout. Voleri à quelqu'un
ses pensées, le Iruit de ses étldes,
est aussi criminei que de li léro-
ber son argent.

TOLSTO.

Jaiais homme ie
faut uant en contra-
dictionî avec ses éci ils
uIe le romaIncie rus-

Fe Toistoi. Il prèche
le célibat et se marie
tiois fois. Il décrie
les nobles iui nail-
traitent leurs seis IL
on l'a vi foietter

juq'usang dles.d,
mle>tiqules qlui 'obéic s-
s rit pias asse, vite.
Dans pilIsiieIrs île ses
livres il fulinie cuit-

tre l'immoralité ui siècle et 1imî1 sie ses oi-
vrages ct d'une si récttanlite inmoralité
que la vente cil est défendue dans plusieurs

pavs.
Se, pîiicipes révolIuoti aire lui altirè-

renlt iaints clbaras avec le car. Toujouis
il est vêtu l simple costuime ies laysanis
rus-es à l'exception d'alie cravatte d'ii

rouîge lamboyant et île b'ties verlits iqu'il
confectionne lii memène. Ses qiuatioirze enfants
ont tous travaillé dans ses ianuîîfactures. Il

lait l'intemartpérilaice et s'enive soIIveIIt. Son
temps est employé à éctîbe îles 1omt1atn1. cri-
tiquer le gouvernement et travailler dIIIs ue

bouhclieii qui lui appartient.
Ses ouvrages ont été tiai 'lits en i lan-

Laes. La vaporc se hieroile d'un de ses

meicilleurs romans, Ann11a Karnciina, n'était
autr que sa cuisinière. Sou cheflb e
est "La gîcrre et !a iaix" tiaitant de la
Campagne île Russie, la gramtle débele de
uSi .. Tolstoî est igé île 6S ants.

SA 2aNE ANNlEF
Nos sincères félicitations au Aîutwii(ï

Caiadiio, qlui vien il lîtier dans sa 2;Ime
i année. Puisse-t il obtenir le succès Iui'il

mérite à tait île titres et iue nioius lui -oit-

laitonîs île tout cîclur. îNos imicilleirs Vceux à

soi sas;mt et Yaillait directcur.

LE DEVOIR.
Cliui lui I'attedil le bonieiur que le l'es.

ime liet le la coîlsidération îles honuetics, e-t

obligé le suiivie sans v ici le sentier étroit
le l'usage établi et île 'e s0ueiiittre à toutes

les exigences îlî moiînde. Sa vie e-t tracée et
s'il veut ui jour agir selon lui ténme, il fait

toujours trop liai tro0p peu aux yeux îles
juges qui l'observent. Maiscclui qui i'aîtteil
que le jugement die I lieu le iclève tIlle ilu
îlevoir et île la con-cielce ; celui-là est foit
et jouit île la liber té absoluc duii dévoueient
et <hi malheur.

I. T. tîs Si-tG, tîti s.

contemplation, soit d'une personne, d'una
oiseau, d'une leur ou d'u11n objet quelconque,
et mettant tout son art, tout son savoir-faire,
à le reproduire sur le papier, car monsieur
dessine d'après.nature,-excusez du peu,-
et ne s'entend pas mal à tlacer le portrait île
sa petite amie Juli ette.

Mais je dois avouer que le bambin ie
possède pas la ve-rtui d'humilité à un degré
aussi élevé que son talent artistique. Aussi,
est-il heureux, après l'éclosion d'un de ses
chefs- d'evre,del'e.shibei ses adimirateurs,
le pIéférence à son papa.

(r, ces jours derniers, Achille venait à
peine le donner le der ier coup île crayon à
una ravissant croquis, qu'il se lâta le placer
sous les yeux de soi père, uIi ie manque-
rait lias, pensait.il, le décerier les éloges
les plus lih iy erliiqies à ceuvie dice soni 6is.

Malheureuseent, le papa, qu'une discurs.
Sion sérieuse accaparait tout entier, ne reçut
pas, avec sa bonne grâce accoutumée, la
visite li jeune artiste et ce dernier, (lii
étonné nli tel accueil, se disposait à ripos.
tel sur la manière iligne dont on recevait

a petite personalité, se vit congédier avec
ces raroles.

- Va joiuer dans Pautre chambre : quand
La arllas le la barbe ait menton, tu viendras
discuter avec ces messieurs.

Et lrenfant, consilérant l'auteur île ses
juiirs <hlit tinre fine iioistaclhe orne seule la
lèvie silpélieure, s'éctia d'ini accent trima.

plant :
- Mais toi noin plus, tu n'as pas île barbe

au îmenton, paia, et, pourtant tu "liSIptles"
(discutes) bicît

BOIT1'E AUX LETTRES.

F. -- Il paraît qulle ça marcle bien ! Coi-
Ielt vous rlîlei ci?

Ste.Rose île Lima. - leçuî l'envoi.

Je. une. -- Nous espérîis <Ile vous nous
envericiz la suite île voire lavail Oin y tient.

(. C. - Le l>r x. espère qu'on linvitera.

I. Jules R. - Reçu vos deux lettres.
Merci, on les itilisera.

1. Il., Ch. T. et A. T. - Jean et sonr
Secrétaire vous remicicienît de tout cieur. Ils
Vous enlverrt une lettre collective. Votre
envoi leur a fait le plus gland plaisir.

\lui F. I. - J. iuis écrit qu'un mariage

d!ants la :famille e-t cau e ilt retaid. Il faudla
bien attendre.

Il. L. - A certaine personnes, leau
chaude, le matin, fait moins île bien qulle
leai friîle. Mais una verre l'eau chlade
aiant les repas facilite tjoursla digestion.

I .icîli. ~ V tic excellente chioniquaie
pmlaitl a la elaine prochaine.

IIcogitto. - Méie avi-.

Rév. I. ~.. - . t. iE. écrira le romrain
demiandé lorsqu'il uiiira termimé celui auquel
il tIavaille actuellnciîcit. Il ci c.t aiu deinier
chapitre.

RÉPARTIE ENFANTINE.
Ê-Méîîatge sans ciliitts chter-

'-" ON ami Achille, baminliî île six -us, t oii daits fânille l-aItqtiile.
iénoigIiedéjà lii goût très proole p oté
pour le dessin et, liir sques s(p ris t

d'entendre cesser tout à coup1 5 son ar-
getinr habil, ou1 ses bruyantes adim<oIIîesta- e Iimait jouît à la gaité,
tions à ses cmn ieîlrse lbois, vlis vous éton. Soutire et sui mînte toutes choses
nez île la displhition subite lii Itîtini, voils ia nonchalante
c'tes celtain, si vous le cherchez tit p le Se îl-se sut ui lit 'e oses.
trouver ceti rti't eui lier orlé 1;a1g slae litts
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L hIO fÍafýl-aloadie
SA DERNIERE CONVENTION

ANNUELLE,
C'est le mercredi, 9 février, qu'a été tenue

cette assenlslée générale, dans les salles du
siége principal <le Passociation, au No 73 de
la rue St Jacques, Montréal.

"Cette réunion a en ii grand succès,nous
rapportent les grands organes de la presse
quotidienne, dlans la métropole, et le résul-
tat de ses délibérations aura vraisemblable-
ment le meilleur effet, non-sculement pour
le progrès le L'Union Franco.Caadinne,
mais pour l'affermissement subséquent île la
mutualité en général dais la province."

Parmi les cinquanite oi soixante sociétaires
qui avaient tenu à se rendre à cette cession
plénière le L'U. F. C., on remarquait ;

MM. les abbés M. Auclair, curé dte St.
Jean Baptiste de Montréal, Eug. Lapointe,
directeur du petit séminaire de Chicoutimi,
Eie J. Auclair, vicaire à St. Jean-BIaptiste,
S.Dubeau, vicaire à StJacquics, J.B. Morin,
missionnaire le la coloniatiuon, J. M. A.
Denault, F. X. Larrivée, A. Chénalid,
Montréal. J. C. Héroux, Joliette. Donat
Trudel, Montréal. Napoléon St. Audié,
Oscar l'aient, Joliette, Georges Gauithier,
Montréal, Alcide lertraid, l'Epipliantie,
Cyrille Guitard, St Joseph di Lac, Ludger
Côté, Chas Beauchesne, Montréal, Salo-
mon Charbonneau, St François de Sales, L.
A. Iloude, jr., Ienri L. M. Augé, Moi'-
tréal. Dr E. A. Laferrire, C, A. Gouin,
Sorel, J. P. N. Gonthier, Trois- Rivières
Ad. Belleniare, C. 1). Thér iault, C. Ethier,
Albert Ethier, Montréal, Jérémie Piette,
Joliette, Avila Chartrand, lt. J. Cuirot,
Miontréal, J. E. Parent, St. Jérôtie, C. A.
Goulet, Joliette, It. Côté, Médéric Sansrc-
grets, St Paul dte Joliette, Auguste Belle-
ville, Joliette. M. Marchand, J. O. Char-
trand, tsaie Moreau, Réal Cloutier, Dr J. I.
Desroches, D)r S. Bouiclier, Dr. t'. Barrette,
Montréal, P. V. Ayottc, Trois-l ivières,
L. J. E. Iluidon, Montréal, L. G. Robillaird
sec.-gén., U. F. C. Chas Rho, l'Assomp-
lion, A. J. Beaulieu, Aithur Rose, E. Il.
Tellier, Montréal, directeur.propriétaire <le
l'Ec[,A[a.

M. Chas Desjardins, d'Ottawa, agent-
général dte l'Union St J oseph le cette mérie
ville, assistait -aussi, à titre d'invité. Sur les
instances lit président, et conformément au
désir de l'asscnblée, Mu. Desjardins adressa
quelques mots au congrès, revendiquant
avec énergie et conviction, les avantages de
la nutualité comparée aux assurances osrdi-
naires sur la vie. Les remarques si justes et
victorieuses du confrère mutialiste, à l'en-
contre cde certaines accusationis futiles assez
généralement portées contre la natualité,
furent vivement applaudies par les sociétai-
res de L'U. F. C.

M. le président général, l'abbé NI. Au-
clair, ouvrit lii-méme l'assemblée en soit-
haitant la hienvenue aux délégués. Forcé
de se retirer, par suite d'aLfaires plessantes,
M. le président général appela as fauteuil,
pour le reilacer, M. J. M. Amédée DIe-
nault, l'un îles vice-présidents le l'associa.
tion. A la suggestion dle celui-ci, et avant le
départ cde M. le curé Auclair, l'assemblée
adopta unanimement des résolutions le
sympathie pour son fonidlateir,dIais le grand
deuil qui l'afllige, par suite <le l'incendie île
l'église et îtdu presbytère île St Jeain Baptiste
de Montréal. Sur p'roposition de M. le se-
crétaire général luobillard, on vota aussi îles
rnemercienseîîts à M. le curé Attclair, qui ve-

liait de se démettre officiellement de ses
fonctions de Président.Génléral, dans l'exer-
cice desquelles il n'a cessé de rendre à
l'association les services les plus signalés.

L'assemblée, repassant ensuite à l'or-
die du jour, l'assistant.secrétaire, I. F. X.
Larrivée, donna lecture des procès-verbaux
des assemblées générales, régulière et spé-
ciales, tcnues au cours de l'exercice finissant,
1897 98. Ces procès-verbaux ayant été
unanime nt ratifiés, le Secrétaire général
donna lecture de son rapport annuel.

Dans ce rapport du Secrétaire Général sur
les opérations du dernier exercice et les pers-
pectives du prochain, lequel rapport fut reçu
aux applandissements unanimes, on trouve
des chill'res fort ódifiants sur les développe-
iments remarquables pris par L'Union
Franco-Canadienne. Nous estimons devoir en
relever ici quelques-uns.

Au delà de dix-huit cents aspirants ont sol-
licité leur admission dans L'U. F. C., depuis
le 1er octobre 189.1, date desa fondation. Sur
ce nomnbre, elle conserve douze cents memt-
bres en règle, par suite de la proportion or-
dinaire des renoncements ( 1 pses ) dans les
associations de ce genre et les compagnies
d'assurance réguliére. Ses certificats de do-
tation étant le $250, $500 oi $1,000, la
moyenne en est le 621J porteurs d'uni' certi-
ficat de $1.000. Sa réserve actuelle étant de
S, 156,72, le crédit proportionnel do chacun
de ses adhérents dans cette réserve se trouve
étre de $9.9.1. En 1888, quatorze ans après sa
fondation l'Ordre Indépendant des Forestiers
n'offrait encore un crédit proportionnel, dans
laréserve, que le $9.98. pour chacun de ses
iembres. Durant le prochain exercice.

L'Union Franî co-Canadien ne, en supposant

qu'elle ne conserve quile le nombre de socié-
taires qu'elle compte actuellement - et cela
n'est guère probable, vu qu'elle recrute
présentement environ deux cents adhérents
par mois - encaissera près <le <uinze mille
piastres dc contributions de tontes sortes.
Une garantie supplémentaire le dix mille
piastres a été souscrite par quelques-uns de
ses menmbres les plus ei vue ; de sorte quî'elle
pourra compter sur tout près de trente mille
piastres pour faire face à ses obligations, au
cours de l'exercice 1898-99.

Elle a pris aussi les moyens île mettre
également sur ti pied de parfaite eñieacité
sa Caisse des Malades, par dillórents amende-
ments lui créant le ce chef une position
semblable à celle île L'O. I. F., qui possède
aujourd'hui cent mille piastres (le réserve -à
sa Caisse des Malades, et lui permettant d'es-
compter un résultat identique, après quelques
années d'opération.

Voilà, très sommaireuemnt, le travail judi-
cieux, déjà accompli ou poursuivi par cette
vigoureuse association de bienfaisance, que
nous sommes fiers de présenter comme un
prototype des résultats heureux auxquels pent
en arriver une solide organisation de mutua.
lité française et catholique, bien entendue et
judicieusement conduite.

On adopta à l'unanimité une série
de trois résolutions ratifiant certaines déci-
sions prises par le threau île Direction rela.
tiveiienIt à l'économie initerne (le l'associa-
tion.

Le projet (le refonte ies "l Constitution et

Règlements" de L'Union Franco-Canadien-
ne, préparé par nu comité spécial, revu et
présenté par le Bureau de Direction, fut
unanimement adopté, chapitre par chapitre,
à la suite de discussions amicales et avec de
légers amendements.

Voici les deux chapitres les plus impor-
tants de ces nouveaux règlements refondus

LE CONSEIL GENERAL.

Le Conseil Général remplace l'Assemblée
Générale, et est formé comme suit :

1. Ceux des membres du Bureau de Di-
rection qui ne font pas partie du Comité
d'Organisation et de Législation, sauf pour
MM. l'abbé Magloire Auclair et Gustave
Lainothe, C. R., lesquels y sont de droit,
ci qualité de fondateurs de l'association ;
sauf aussi pour le Secrétaire Général actuel,
qui agira comme greffer d'office du Conseil
Général, pendant la durée de ses fonctions
au Bureau île Direction

1. Les deux représentants p ovinciaux du
Président Général ;

3. Un représentant du Président Général
pour chacun des diocèses du Canada fran.
çais ;

4. Un représentant des membres, aussi
pour chacun des diocèses du Canada fran-
çais ;

5. Tous les sociétaires, île la section des
hommes, île L'Union Franco.Cainadeiiie
ont droit d'assister aux séances du Conseil,
Général, de prendre part aux discussions,
mais ils n'ont pas droit de vote.

L'élection des représentants <les membres
se fait d'après le mode indiqué, en temps et
lieu, par le Bureau de Direction.

Le quorum les assemblées lu Conseil Gé-
néral est de quinze membres.

Les dépenses de voyage, dûment consta-
tées et encourues par les délégués au Con-
seil Général, sont remboursables à ceux qui
assistent avec exactitude aux séances des
assemblées du Conseil Général, ainsi qu'à
ceux qui n'ont été que temporairement ab-
sents, en vertu d'uns couîgé lui Président Gé-
néral.

La première assemblée régulière des nsem-
bres lu Conseil Général aura lieu dans le
courant de février mil huit cent quatre-vingt
dix-neuf. A compter de cette date, les as-
semblées régulières du Conseil Général ont
lieu toius les ails, dans le courant du mois de
février, à la date et l'endroit fixés par le Bu-
reau de Direction, et dont avis est donné
par lettre recommandée, à chacun des nem-
bres di dit Conseil Général. Les élections
n'ont lieu qu'aux assemblées régulières.

La séance est ouverte par le Président Gé-
iéral, et chaque officier doit faire son rap-
port.

Apres la lecture les différents rapports, et
après que toutes les affaires sont terminées,
01 procède à l'élection des Directeurs.

Le Bureau de Direction et le Comité d'or-
ganisation et de législation ont le droit de
convoquer des sessions spéciales du Conseil
Général, aussi souvent qu'ils le jugent à pro-
pos.

Les avis les sessions spéciales convoquées
par le Bureau de Direction doivent mention.
ner les questions qui feront le sujet des déli-
bérations de ces réunions, et aucune autre
question que celles mentionnées dans les
avis de convocation ne peut-être discutée à
ces sessions spéciales.

Les présents règlements peuvent être
amendés par un vote les deux tiers des
membres présents à une assemblée régulière
clu Conseil-Général, convoquée régulière-
ment d'après les règlements de l'association,
pourvu, toutefois, que le texte des amende.
ments projetés ait été mis entre les mains du
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Secrétaire-Générai, au moins in mois avant Les membres (le ce comité sot
la réunion de telle assemblée di Conseil- nmés -ie-pe
Général. Tout amendement aux règlements
n'a, cependant, foice le loi qu'après avoir queintneîît être remplacés que dans
été ratifié par une majorité des deux les caS stiint
tiers les membres présents à une réunion du 1. Ait cs <le décès
Comité d'organisation et le législation, réiu- 9 A c <le radiation (le la liste
nion tenue dans les quinze jours qui suivent
l'assemblée du Conseil-Général. Danls le,; les membres pour quelque cause
mêmes conditions, les susdits amendements que ce soit
peuvent être désavoués et aininutés à tolutes
fins que de droit par le Comité d'organisa-
lion et de légilation. o. Aitétés et ssii pa

COMITE SPECIAL D'ORGANISA- sibls 'incapait natrll 011
TIONET DE LEGISLATION.d'ag dns la ne-

Lnioni Fraîîco.Canadieie coi- sure (le ses attridcetions, de sonîti te
prend, entre autres, i comité blitlîll ie et p npuvent l onsill(liet- l,
spécial, appelé " Comité d'organi.- l'association, oit pour tolite autre
sation et de législation." cause jIuîé suffisante par le cosv ti-

Ce com1ité S1 compose comme té, un aembe pourait ; tre recn-
suit .plcé ( draitice, i la lmajorité (es

Io Monsietur Gustave Lamothe, deux tiers (les menrqes présen ls
avocat, C. R., Montréal ; (qune asseujîblée régolitremnt co.

.2o M. le Dr J1. 1. .Dcsr-oles, voqtîée.
membre du Conseil d'hygiéène de la Tote vAcance q i ssindait à
province de Québec, Montréal ; se ptoduîire, aut comnité dI'orgîs-,Ïý1* ý1

3o M. P. V. Ayotte, libraire-édi- lion et <le législatiot, dabs les Cît-
tours, Trois-Riv'ières conisritices stes, ne peut plre

4o. Monsieur C. J. IMagnan, pît- remplie que pl le cotîité 1ui
bliciste et professeur àt s'Ecole même.
Normale Lavai, Québec gLes deafusx rè'geimets étant

5o M. le Dr S. Boucher, Moit- adoptés, oi régla certaines p lréjd irsct
éal ; (le routine, ioutéressant l'assocte ion,

6o. Monsieur ut. M. Amétée puis lotmr pepocéa L e t s
Denault, L.L.B., publiciste, Mont- nouveaux lrecteurs, cilre icoinpce.

20al ; ment île JM. les DDs Dssrocrues et
7o. Monsieur L. g. Robilla-d, ex. oute va . qui et j

inspecteur d'écoles et secrétaire A. Deoîtttît, sortaîît le clîatge, M.
gépéral de L'U. F. C., Montréal. F. X. Lar ivée, liissioiitd ais et

Ce nombre petit être porté 't il. L. G. Robillatd, ttomntmé cliice-
douze, à hit discrétion dlu coinîite tctr (le (droit. Fuîrent élus, M. le
d'o-.PisaVtio et <le légilation tdlg, i Dil J. l. onM. M. nnir-
façon t à assuer ne représentatiot as Pelletier, avocat, M. pJ. Cuot
plus complète et équitable depu- relie e inrect dui.
lieles et .1. p. Arféeue Detilt, c mi-

- Le comité d'organisation et (le blieiste,
législation s'occupe de toutes les Les autres e m ns ét lîreat
questions concernant < M le Dirction st t M. M . le cuité

ro. La propgrode un faiite ernsa lss ifa d Mo nsirive J midl otle
daeu e lunon <le la, pubiité avocat, C. R., ainîsi que M. L. (,,Deneau. Lont. B, beiste Monté Robillard, ancien ispteue r l'éco-ro Le dévelpe e < les, toids trois directeurs <le (lOit,
cation morale et intllectelle des l.oucer, CM. A. lPair cete J.ic
iembres de L'Union Franco-Cana- l.uiet, ortP arttcae, M.e

dielie ; J. X. Morin, dmissionnaire (le la
3o. La révision de la législation clonisatio c..

<adoptée par le Conseil Général MD
amendement des constittions et A une aissemblée sbséquette (li
règlements de l'association; Bles est <le Drection, les otlicisr

4o. Ladoption de règlements suivants ont été chois. \M. r
son opération régulière et sa régie Gustave Lamothe, C. R, pési.
interne, y compris le choix de se dent génIéralI.
officiers, etc. LJ. M. Amédée .iattît, L. L. .,

Le président et le secréfii-e de publiciste, C-t icep ésideli '
ce co dité ont seuls le d-oit d'auto- ral et ilispdcteuir gé ddéral.
riser le paieent des sommes vo- AnRicet Cltird, imrprie ur édi-
tées par le comité d'organisation et ter, 2n<l vicprésident généra.
de législation. G. Robiard, exilpecteur

d'écoles, seeetaire gnnet agen t
général.

F. X. Lariivée, comptable, assis-
faut secrétaire géntéral.

M. J.Curot, Mlontréal, inspecteur
d'écoles ; J. E. Parent, N. P. Saint-
Jéréômne, Qué., auditeurs.

Auguste lielleville, épicier Jo-
lilette, Qé.; J(). Chartntd, peurr-
quier, Montréal, commissaires or-
donnuateurs.

Un vote (le gratitude aux dirce-
teurs sortant de charge, notan-
ment M. le r. S. lI eler, et au
Seréta ire GiénraI pour soit rap.
port si élaboré, ayant été tnait mie-
ment passé, lassemublé fltic décla-
r-e close. Elle avait duré (le 10 h.
a. lm. t3 h. p. mt.

UIt siuperbe diner, servi a is-
tanranît t Vraid Vatel, par les soins
obligeaints et tout per.onntlels (lit
Secrtaire (itetal, haniuet doit
le imeit lut spoltalnmeint émaillé
des clainsonîs, comiques .I se tordre,
du11 ga i chanteir, M. .1. 0. Chai-
trad : tel fut le hoiquet de cette
iraterntelle et si inItéressantte r-

ilioln.

.... .le aille générellsc
NC voit pas sans pitié la vertu malheureuse.

irandes sont les douceurs 'rune union
fondée sur l'estime et sur la rcssembl a nce
dus caractère.

M. ousiAtol.

La vie dles autres est une leçon pour nous.

Province d(j iéw
D)isiijet ri e ,uid3 itr l

COURP, .RI:RI

lanme 31arie oulise 31 laé, épuse coin

imniLIe en biins de iscar Laferrière, agent, et

diiennt mîoriîée à e ster en juij, toiuc
dI des Cité et DiStrict le Ntonîtréaîl.

vs

Le dit oscar Laferrière

La demanderess, à ce jour, iitente
mie action en séptiaiîlîonl de bies contre le

défendeiur.
P. A. Bégiin,

Avocat Io lit detiîîuîuli reae.
Montréal 22 Janvier l895.

CUCR SI'Pl.:R11.:UlZi.

Louise Perrault, des ritó et distriet dje
Montréal, époiusie te GIillamniîie inéorimiers
dit Culssont, chiurroi et marchand de bois et

harbon du iéie lieu, a ce jour, iiintt
contre lui une action en séparation dte biens.
No :2 Cour Supérieure, Montréa.

P. A. Béginl.
A vocat de la deimanderesse.

Montréal 3 Février 1898.
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PELERINAGE A JERUSALEM
ou --

VOYAGES ET AVENTURES D'UNlE JEUiNE FILLE,

Le lendemain matin elle tira de son sac
une lettre que lli avait remise le bon vieux
curé de Bresciola-Borgo, et qui devait lui
servir d'introduction anprès de la révérende
mère supórieure diu couventt de Satta-Croce.

Elle fut reçue par une jeune novice qui
l'introduisit dants un Parloir. Brigitte lit le
signe de la croix et pria avec ardeur ; il lui

semblait que son sort allait se décider. La
novice i evint bientot et la conduisit à la cel-
lule de la supérieure.

Celle-ci, brisée par l'âge niais encore
douée d'lune intelligence supérieure, regarda
longuement la jeune fille qui lui remit sa
lettre de recommandation Après avoir lu la
missive, la vénérable religieuse jeta sur an
visiteuse uit regard où se peignait l'étonne-
ment et l'admiration. La novice, debout à
l'entrée de la cellule, sol trousseau le clefs
à la main, fit un pas en avant pour mieux
voir celle qui causait une si grande émotion
à sa révérende supérieure.

- Que désirez-vous, mon enfant, demanda
enfiln celle-ci, invitant Brigitte à s'asseoir.

- Révélende Mère, répondit la jeune mon-
tagnarde, je désire accomplir unî vou et je
prie le bon Dieu qu'il vous permette de
m'aider à exécuter mon projet.

-Ne craignez-vous pas les fatigues el les
dangers d'un si long voyage ? demlianila la
vieille religieuse avec bonté. Vouts rendre à
Jérisalen I... Uh.'lomiue le Plus fort n' oserait
rêver d'en faire autant.

- Je ne crainls pas les dangers, rleprit
Brigitte. Dieu me soutiendra. Son divin Fil
a tant soulf'ert par amour Pour nous.

- C'est une sainte I s'écria la Supérieure.
-Oui, une sainte h répéta la novice.Santa,

anita giovinletta 1
-Oht! non, dit rigitte ci rougissant, je

suis loin d'être une sainte, tmais je puis le

deveni r, si j'ai le bonheur de visiter le tomR-
beau dii Sauveur.

- Savez vous combien le chemin à par.
courir est long et diflicile?
- Oui, révérende mère.

- Que vous aurez à t raverser lit mer?...
- J'ai lu quIe, dt temps des Croisades, une

armée nombreuse fit le voyage sans passer
par la mer, et c'est ce que je voudrais faire
aussi.

-Vous choisiriez donc la voie la plus
longue et la plus pénible ?

- Oui... D'ailleurs sur mer il me s, ait
impossible de mendier mon pain. l'îîis, je
suis persuadée qu'il est bon de se prépart.
sur terre par un voyage difficile au grand
voyage pour l'éternité.

Ces paroles enthousiastes firent une grande

impression sur l'esprit de la Supérieure. Elle
admirait la courageuse enfant et se dit
qu'elle était bien heureuse d'avoir de si
nobles aspirations. N'eût été son grand âge,
elle eût peut-être souhaité de pouvoir l'ac.
compagner. Mais elle sut iaitriser soi
émotion et c'est d'une voix calme qu'elle
dit :

- SSur Marie, donnez à cette bonne jeune
fille la meilleure de nos cellufles. Je li confie
à vos soins et vous prie de faire ein sorte
qu'il ie lui manque rien. Et vous, ma chère
enfant, Prenez uln peu le repos, vous en qvez
grandement besoin. Je prierai pour vous et
je consulterai notre révérend directeur rela.
tivenent à ce qu'il me sera permis de faire
pour vous.

Brigitte salîua rspectueîsemant la bonne
religieuse et suivit la novice. Celle-ci li
ouvrit bientôt la porte d'une cellule plus
belle que celle des swiurs du couvent et qui,
imetblée avec un certain luxe, était réservée
aux visiteuses le distinction D'autres liovi-
ces, toutts jeunes comme leur compagne,
vinrent voire la belle petite étrangère et
elissenthien volontiers appris d'oi elle venait
et ou elle se rendait, mais leur ctriosité lie
fuît sa.isfaite ni par Brigitte ni par celle qui
avait reçu l'ordre de se mettre à sa disposi-
oito.

Rien le net, de confortable et île gai coin-
mlle lit chambrette oit Brigitte se vit installée
avec îles soins vraiment touchants. Mais ce
qui lui fuît le plus agréable, c'était Rin grand
crucilix, nue belle statuette de la Sainte
Vierge et surtout un petit reliquitie avec
une parcelle de la vraie croix. Elle s'age-
noulilla pieusement et pria avec ferveur.

Quand elle se fut relevée, soeur Marie lui
dit :

- Venez donc près île la fenêtre, vous y
jouirez d'tut coup-d'oeil magnifique. Voici
les lagrnes sillonnées par les gondoles ra-
piles... Ecoutez: un rametîr chante une belle
romance : " Jérusalem délivrée. " Vous ne
comprenez peut-être pis les paroles : il s'agit
îles vaillants chevaliers qui Partirent polir
la Palestine afin de délivrer le tombeau du
Sauveur... Mais que je suis donc distraite I
J'oubliais quo votus devez avoir faimli I Exc-
sez-moi, je reviens à l'instant.

Elle sortit en courant,gaie et légère comme
toute jeune fille qui a trouvé sa vote et obéit
à la volonté de Dieu. Brigitte, émtîe jus-
qu'aux larmes, s'agenouilla de nouveau et
prir. pour celles qui lui accordaient si gra-
cieusement l'hospitalité. La novice revint
bientôtet déposa sur une petite table dt

chocolat, dt macaroni et un verre de vin de
Chypre.

- Je vous sers comme une grande dame
dit-elle cen riant; manger et buvez, c'est de
bon coeur qu'on vous l'offre.

Puis elle sortit de nouveau, appelée par la
cloche qui annonçait l'heure de la prière.

Son absence ne fut pas longue. A peine
Brigitte eut-elle achevé son repas, qu'elle
fut invitée à se rendre chez la superieure qui
désirait l'interroger de nouveau. Le direc-
tour venait d'arriver et il voulut assister à
l'entrevue.

Le digne prêtre se montra très-sévère, à
la grande douleur <le la pèlerine. Non-seule-
ment il désapprouva son projet et il refusa
de lui prêter la moin dre assistance, mais il
lui ordonna formellement d'y renoncer. Il ne
voulut rien écouter.

- Je ne puis, lui dit-il, ci jet ant sur elle
un regard qui la fit trembler, je ne puis vous
encourager à faire ce que je considère comme
nue entreprise téméraire, coupable même.
Avez-vous songé à la douleur de votre frère
et surtout aux angoisses de votre chère mère?
Dieu nous impose souvent des devoirs très
pénibles, mais alors il sait nous aplanir les
voies, il nous conduuit pour ainsi dire par la
malnl. Vous parlez de voies intérieures...
N'est-ce pas plutôt orgueil et lrésomption ?
Un pèlerinage est une excellente chose et
lui-même, mais ce que vois prétendez faire
est imîtpossilule. Le ciel ne vous demande pas
cela. . Retournez à votre chambre et priez
Dieu qu'il vous accorde la grâce de devenir
plus raisonnable. Remplissez les devoirs de
votrc état, aimez ceux qui pleurent sans
doute votre perte, travaillez, priez, soyez
tnle bonne et pieuse ille et abandonnez un
rêve qui uie saurait jamais se réaliser.

lIrigitte, les larmes aux yeux, voulut sup-
plier encore, mais d'un signe de la main le
directeur la congédia.

La novice et une de ses compagnes l'atten-
daient dans sa cellule. En la voyant toute en
larmes, elles cherchèrent à la consoler. Trop
émue Polir leur répondre, elle se contenta de
dire qu'elle avait besoin de repos et les
bonnes filles se retirèrent en lui souhaitant
paix et bonheur.

Restée seule, Brigitte fit ce qu'elle avait
coutume de faire à chaque dilliculté qu'elle
rencontrait ; elle s'agenouilla devant l'ima-
ge du Sauveur et pria dévotement.

- 0 mon Dieu, dit-elle en soupirant, con-

tinuez à me. protéger comme vous avez
daigné le faire j'usqui'à ce jeur. J'ai quitté
mon bon frère et ma mère bien aimée, j'ai
dit adieu à la maison paternelle, à mon
village, à nia patrie, dans l'unique but d'aller
Iaiser là-bas, dans la Terre-Sainte, la trace
de vos pas. Le courage ne me manque pas,
q mon Dieu, miais j'ai besoin de votre secours.
Ne repoussez pas ma prière, Ô vous qui
aimez les pauvres, car je suis pauvre ; don-
nez moi la force, ' vous qui fortifiez ceux qui
croient, car j'ai la foi ; vous voulezque mèmo
les petits des oiseaux trouvent leur nourri-
ture, assistez une pauvre petite fille, afin que,
si la chose est possible, elle vous aime en-ore

plus qu'elle ne vous a aimé par le passé.
A Continuer


